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REVUE MILITAIRE SUISSE

XLIXe Annee N° 9 Seplembre 1904

L'AVANT-PROJET
d'une

ORGANISATION MILITAIRE SUISSE

(suite)

Des rögiments d'infanterie d'environ 22ÖO hommes snpposent,
avec la marge nöcessaire du i5 %, un effectif de contröle de

2600 hommes.
Au Ier janvier 1904, notre infanterie d'elite comptait 112 ooo

soldats. Nous disposerions ainsi de 43 regiments. En prelevant,
comme le fait l'avant-projet, la valeur de deux rögiments pour
les garnisons du Gothard et de St-Maurice, de quatre rögiments
pour les troupes alpines, resteraient ä l'armee de campagne 37

regiments ou 111 bataillons.
Comment convient-il de les grouper?
Si l'on estimait avantageux des divisions du type de l'avant-

projet, comportant 24 bataillons au minimum, unites alpines
comprises, cinq divisions pourraient etre formöes. Mais ce type
de division röalise-t-il un progres? Si oui, ce progres est-il
assez marque pour compenser avec bönöfice l'inconvenient du
bouleversement qui accompagnerait la transformation Cela
parait au moins douteux.

Dans notre Organisation actuelle, le corps d'armee presente
le doublö dösavantage de trop de rigidite et d'un defaut de cohösion

provenant de l'amalgame de troupes d'elite et de troupes
de landwher. Mais au moins a-t-il realise ce pröcieux rösultat
de rendre la division extrömement maniable, souple et lögöre.
Elle comporte un minimum de convois, et son chef, affranchi
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dans la plus large mesure de la preoecupation absorbante des

relations entre la ligne de combat et les services de l'arriere,
peut consacrer toutes ses pensöes et toute son activite ä

l'accomplissement de sa taclie tactique.
Cet avantage, il serail fächeux de le sacrifier dans l'organisation

nouvelle. 11 doit suffire, semble-t-il, de demander ä celle-ci
d'amöliorer ce que nous avons, soit en perfectionnant si possible
ce qui est bon, soit en corrigeanl ce qui est döfectueux. Dans
son fractionnement de l'armöe, l'avant-projet s'öcarte sensiblement

de ce programme. II ne corrige pas, il revolutionne.
L'unitö qu'il imagine ne possede ni les avantages du corps

d'armöe ni ceux de la division. En taut que corps d'armöe, eile
ne reprösente pas la valeur combattante que procure la röunion
sous un commandement supörieur de deux ou plusieurs unitös
mixtes, chaeune en mesure d'accomplir par ses propres moyens
toutes les missions que comporte la bataille. En tant que
division, eile ne bönöficie'plus de la legerete, de la souplesse dösi-
rahles pour une unitö tactique.

Gelle souplesse devrait alors passer ä la brigade. De meme

que la division prötendrait constituer un corps d'armee en rac-
courci, la brigade deviendrait une division de dimension res-
treinte. Mais pour cela, il conviendrait de la doter des forces
nöcessaires en cavaliers et en canons. II parait difficilement.
admissible de lancer au combat une unitö de huit ä neuf bataillons,

5 ä 6ooo fusils d'apres l'avant-projet, sans lui fournir
l'appui d'une artillerie proportionnee au nombre des fusils. 11 ne
suffit pas que cette artillerie existe ä rinstance superieure. Le
commandant de brigade qui decide de la facon dont marchera
son infanterie est par lä möme le meilleur juge de la facon dont
il demandera ä ses batteries de soutenir cette marche. Le
fractionnement par trois meme pousse ä l'infini nc possede pas
l'efficacite des projectiles d'artillerie. II faut, dans la Constitution

des brigades et de Ia division de l'avant-projet, raisonner
comme .on a raisonne pour la Constitution des divisions et du

corps d'armöe du type actuel.
Ainsi comprise, l'organisation ternaire n'est pas une

innovation. Le gönöral allemand von Caunnierer l'a exposee ä

plusieurs reprises dejä. Mais il a soin de ne pas transformer Ie

corps d'armee en l'unite mastodonte que constituerait la röunion
de trois divisions du type proposö. 11 s'en tient au principe du
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eorps d'armöe capable de franchir en un jour et sur une seule

route une etape de trois lieues; c'est-ä-dire qu'il ne lui aecorde

pas un effectif superieur ä 3o ooo hommes. En consöquence,
fractionnant ces 3o ooo hommes en trois unites, il conclut

simplement ä une reduction de l'effectif des divisions. Celles-ci

ne comportent plus que 9 ä 10 bataillons au lieu de 12 ä i3,
mais elles restent largement dotöes des armes speciales dont
une unite d'infanterie un peu importante ne saurait se passer.

En Italie aussi la question a öte soulevöe. L'ordinamento te-
nario della fanteria est le titre d'une brochure du capitaine
d'infanterie G. Cecchi, parue il y a deux ans. Dans la Monatschrift

für Offiziere aller waffen, mai 1902, le colonel Leupold
en a pris texte pour esquisser une Organisation analogue de
l'armöe suisse; mais lui aussi a soin de prevoir des unitös
mixtes qui rappellcnt dans leur contexture generale celles de

von Caemmerer : il ne parle pas de brigades d'infanterie de

trois rögiments, mais bien de divisions de trois regimenls;
c'est-ä-dire qu'il leur affecte une certaine proportion d'artillerie;
il veut des unites mixtes.

A la lecture de l'avant-projet on a l'impression que le
fractionnement de l'armöe n'a pas ötö l'objet de röflexions müries
autant qu'il serait dösirable. On voudrait ä l'appui de ses

propositions des arguments d'une apparence moins theorique.
Jusqu'ä ce que ces arguments aient ötö produits, il sera sage
d'eviter un saut dans l'inconnu.

Je suis ramene ainsi aux conclusions de l'article paru dans Ia

livraison de juin de la Bevue militaire suisse, avec cette
difference que si l'on formait de petits regiments de 2000 fusils
au lieu de 2400, les six divisions projetees pourraient comporter
trois brigades, soit six rögiments au lieu de cinq. Mais c'est lä,
me semble-t-il, un maximum, que dans l'interet du commandement

il conviendrait de ne pas döpasser.
Encore ne faut-il pas se dissimuler que res conclusions en-

trainentpar ailleurs une difficultö qui, le cas echeant, irait jusqu'ä
condamner la formation de petits regimenls. Cette difficultö est
celle du recrutement en nombre süffisant de bons chefs d'unitös
et de bons ötats-majors. Le Systeme des six divisions ä trois
brigades supprime deux ötats-majors de division. Mais il cree
deux etats-majors de brigade, quatre de regiment, douze de

bataillon et quarante-huit emplois de chefs de compagnie, sans
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parier du doublement des formalions des forts et de la creation
des unitös alpines.

Cette augmentation est-elle possible? Serait-il possible surtoul
de la pousser plus loin encore comme l'exigerait l'application
de l'avant-projet? Sommes-nous en mesure de doter en etats-
majors quantitativement et qualitativement 18 brigades au lieu
de 16, 54 rögimenls au lieu de 32, i5o bataillons au lieu de
106?

II faudrait, pour repondre avec quelque certitude, disposer
d'ölönients que peuvent seuls posseder les bureaux militaires.
Mais il est permis de poser ici encore un point d'interrogation,
surtout si l'on songe ä l'accroissement des charges personnelles
que l'organisation projelee imposera au cadre d'officiers.

Si l'on acquiert la conviction que l'effort est trop considörable,
il faudrait mettre en balance d'une part Ies avantages tactiques
des petites unitös, d'autre part ramoindrissement moral auquel
aboutit rinsuffisance du commandement. La röponse ne saurait
etre douteuse. Nous ne devons eonsentir ä rien de ce qui
risquerait d'affaiblir notre corps d'officiers. Le facteur moral prime
tout. Mieux vaut des unitös d'un maniement moins facile en de

bonnes mains que des unites tactiquement parfaites sous une
direction medioere. L'intöret de Tarmöe serait alors de revenir
aux compagnies de 200 fusils, aux bataillons de 800 et aux
regiments de 2400, et de limiter nos divisions ä i5 ou 16 bataillons.

Nous en serions quittes pour mettre mieux l'accent sur
l'amölioration des sous-officiers, de facon ä faire d'eux des aides

plus actifs des officiers de compagnies. Cela n'est nullement
impossible.

L'avant-projet introduit dans le cadre de la division les unitös
alpines dont il propose la creation. Mais cet encadrement est

quelque peu factice. L'hypnotisnie de la « Tripartite » semble
avoir exerce son empire. L'adjonction d'un regiment alpin ä

une des trois brigades de la division n'aurait-il pas en vue de

complöter, pour le beau voir, la symetrie de l'ordre ternaire?
La röalitö est que les bataillons projetes risquent fort de

n'etre ni chair ni poisson. L'avant-projet prötend en faire une
troupe ä deux mains, ä la fois troupe de montagne et troupe



L'AVANT-PROJET d'l'NE ORGANISATION MILITAIRE SUISSE 62 I

de plaine. Elle recevrait partie de son instruction, l'instruction
individuelle, dans les Alpes; eile descendrait dans la vallee et
se mölerait aux recrues de rarrondissemeut de division pour
l'öcole de compagnie et l'öcole de bataillon. De meine ses cours
de repetition alterneraient : une annöe en petite unite, cours
de montagne; l'annöe suivante, dans le cadre de la division,
cours de plaine. Quant ä l'öquipement, l'exposö des motifs
tranche la question par une formule d'espörarice : « Bien que
l'öquipement des hommes alpins doive avant tout ötre approprie
au service en montagne, il se trouvera probablement une
combinaison pouvant s'adapter au service en plaine. »

Tout cela manque de precision. Mieux vaudrait sacrifier l'em-
brigadement obligatoire des unitös alpines et etudier leur
Constitution pour elles-memes ct en vue du but special qui leur est

assigne. Le terrain de montagne a des exigences qu'ignore le

sol de la plaine; il impose ä la guerre alpine des prineipes fort
differents de ceux sur lesquels s'appuient les opörations en rase

campagne. II en rösulte la nöcessitö d'une Organisation particuliere

des unites destinöes ä cette guerre, soit au point de vue
tactique, soit au point de vue de l'öquipement personnel et de

l'öquipement de corps. II en resulte aussi Ia nöcessitö d'une
instruction specialisöe de la troupe et plus particulierement du
cadre, qui ne sera jamais mis trop frequemment en prösence
des obstacles qu'il doit apprendre ä surmonter.

Cela n'empechera pas d'encadrer, le cas echeant, Ies compagnies

ou Ies bataillons alpins dans de grandes unites pendant
une periode de manoeuvres; mais il faut se garder d'en faire
une Obligation et de lier l'avenir par les articles d'un programme
schömatique. De deux choses l'une : ou nos circonstances de sol
et de frontieres nous imposent une Organisation de troupes
alpines : nous devons alors les eröer en obeissant ä toutes les

exigences d'une semblable Organisation; ou cette creation est
inutile, et la loi n'a rien ä prevoir.

La premiere alternative parait admise par les auteurs de

l'avant-projet comme eile l'est, actuellement, dans la majorite
de nos cercles militaires. Soumettons-nous donc ä ses

consöquences et evitons les moyens termes qui ne produisent jamais
rien de bon.
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Les changements proposös ä l'org-anisation de la division n'in-
lltieraienl pas sur l'attributioii des armes spöciales qui lui est

l'aile. Soit pour la cavalerie, soil pour 1'artillerie, il faut prevoir
un fractionnement assez elastique pour faciliter des formations
de corps d'armöe en cas de reunion de deux ou trois divisions
sous un commandement supörieur. L'avant-projet parait tenir
compte d'une maniere avantageuse de ces exigences. Le fail que
les divisions seraient constituöes ä i5 ou iG ou 17 bataillons
au lieu de 24 et 27 n'y saurait rien changer.

3. Landwehr et Landsturm.

11 n'existe pas de divergences de vues appreciables au sujel
de la landwehr. Toul le monde admet que sa plus haute unite
ne doit pas döpasser le regiment. L'avant-projet la compose des

classes d'äge de 34 ä 3g ans ; la conförence des officiers
superieurs propose 33 ä 4° uns ; il n'y a pas lä une Opposition de

principe ; l'accord sera facile.
Los divergences sont plus accenluees au sujel du landsturm.

La conförence des officiers voudrait simplifier l'organisation de

celle classe de l'armöe. Elle ränge dans le landsturm, en temps
de paix, les seuls soldats sortis de la landwehr, jusqu'ä l'äge
de 44 ans revolus. II va bien saus.dire que l'on ne renoncerait

pas pour cela aux services des aulres citoyens en temps de

guerre. Mais ceux-ci, jusqu'ä la mobilisation, ne seraient plus
portes sur les contröles. Appeles ä titre de volonlaires, ils
seraient. des une prise d'armes, versös dans les depöts, qui les

attribueraient aux missions qu'ils seraient ä möme de remplir.
Les jeunes gens, apres avoir recu leur instruction coinme
recrues, renforceraienl les uniles de l'elite. Les hommes d'äge
11111 r complöteraient, suivant les cas, Ia landwehr ou le

landsturm.

Ces propositions ont pour elles la logique. Dans sa composilion

actuelle, le landsturm ne parait pas en mesure de donner
son maximum de rendement. II ne repond pas ä l'idöe que le

lögislateur s'etait faite de son utilisation. Nous n'en voulons

pour preuve que les tätonnements auxquels son Organisation
a donnö lieu.

Au döbut, 011 s'est bien rendu comple que pour remplir sa
mission, le landsturm devait possöder une instruction militaire au
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moins rudimentaire. De lä les services de deux ou trois jours pour
les cadres, d'une journee pour Ia troupe, decrötes par Ia loi. Mais
ä l'öpreuve on n'a pas tardö ä se rendre compte de l'impossibilite

de fournir en un aussi court laps de temps une instruction,

meme extra-rudimentaire, ä une troupe aussi nombreuse.
On supprima les exercices du landsturm pour les simples
soldats d'abord, puis pour les cadres, et l'on ne conserva que
l'inspection d'armes, rendue obligatoire par Ia remise aux hommes

de leur fusil.
Ainsi le landsturm n'existe plus que sur le papier ; son

appel sous les drapeaux le surprendrait dans une ignorance
complete non seulement de sa mission, ce qui est aisement
reparable, mais des moyens tactiques de la remplir.

La proposition des officiers superieurs assure les avantages
suivants :

1. Organisation selectionnöe des compagnies du landsturm.
Composees de soldats ayant parcouru toute la carriere
militaire, elles formeraient un noyau solide dans lequel pourraient
elre encadrös Ies volontaires armes et sommairement instruits
dans Ies döpöls.

2. Un meilleur parti pourrait etre tirö d'un grand nombre de

citoyens qui, actuellement incorporös dans le landsturm, ne

peuvent servir que dans ce ban, au lieu qu'instruits dans les

döpöls comme volontaires, leurs aptitudes physiques permel-
traient de les employer dans la landwehr, dans l'elite peut-
etre, ct de rendre ainsi de plus grands services.

3. Le landsturm formant une troupe mieux ordonnee, plus
solide et moins nombreuse aussi, accomplirait avec plus
d'aisance les täches qui lui seraient imposees par le commandement.

Les questions de ravitaillement et d'övacuation, service
des subsistances, des munitions, de sante ne presenteraient
plus les memes complications.

4- En temps de paix, .une foule de citoyens ne seraient plus
deranges chaque annöe de leurs occupations par les inspections
d'armes et de l'öquipement.

4- Etat-major general et Etat-major du genie.

L'avant-projet prevoit, ä cötö de l'etat-major general, un
ötat-major du gönie. Celui-ci procede, avec l'etat-major general,
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aux ötudes preparatoires de fortifications semi-permanentes ä

etablir dans une eventualite de guerre, ainsi qu'ä l'etude de la
construetion et de la destruction de voies de communication.

L'exposö des motifs est sobre d'explications sur cetle institution

nouvelle :

VEtat-major du genie constitue une innovation. II existait döjä avant 187/1,
ä cöte d'un etat-major du commissariat, d'un etat-major judiciaire, etc. II a

ete supprime en 1874; l'art. 58 de Ia loi se bornait ä prevoir qu'il serail
nomme dans toutes les armes le nombre necessaire d'officiers « pour former
les etats-majors, pour les travaux techniques de la defense du pays, » etc. Or,
actuellement, l'intention premiere du lögislateur, quand il institua ces ofliciers
« mis ä disposition », est difficile ä discerner. Quant ä l'arme du genie, eile n'a

pas ä sa disposition le « corps » organise (pii lui est necessaire pour
l'accomplissement d'une de ses principales täches; il 7 avait lä une lacune. Cette täche
consiste dans les etudes preparatoires de construetion d'ouvrages fortifies el,
le cas echeant, dans la direction de l'execution de ces ouvrages.

L'arme du genie a besoin, pour cette besogne, d'un certain nombre d'officiers

superieurs qui fassent ces travaux sous sa direction, c'est-ä-dire qu'elle a

besoin d'un etat-major.

Ces travaux sont necessaires assuröment et lc personnel
d'exöcution indispensable. Mais on ne s'explique pas que ce

personnel — si son Organisation en un etat-major s'impose et

qu'un bureau technique ne suffise pas, — ne soit pas rattache
ä l'ötat-major gönerai comme l'etat-major des chemins de fer.
Pourquoi creer une double autoritö superieure? Pour menager
la possibilite de rivalitös et de conflits? II se produiront, 011 en

peut etre sür. Oui tranchera les oppositions entre l'etat-major
gönerai et celui du gönie, traitant de puissance ä puissance?

L'avant-projet demande une röforme sur ce point. II n'y a

aucun motif assez impörieux de creer un ötat-major du penie
independant, pas plus qu'il n'y en aurait de creer un etat-
major independant de l'artillerie 011 |d'une autre arme. Que l'on
en fasse une section de Fetat-major general si le besoin est,
mais que l'on se garde d'öriger ä demeure le dualisme et le
dedoublement de la responsabilitö supörie'ure. L'unitö de direction
est une condition sine qua non de l'ordre dans l'armöe. Ce

serait une lourde faute de l'oublier.
II appartient ä l'ötat-major gönöral d'ötudier les questions

stratögiques dans leur ensemble, aussi bien celles qui releve de

l'emploi des fortifications que celles qui apparlienuent ä laguerre
en rase campagne. Qu'il prenne pour s'öclairer mieux sur les exi-
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gences de la premiere de ces täches les conseils d'une autorite
technique, cela se concoit. Mais c'est ä lui et ä lui seul de

prononcer en dernier ressort. On ne peut supposer deux chefs,
dont l'un regle souverainement ce qui a trait ä la defensive,
l'autre les Operations actives. Ce sont lä deux faces d'un
problöme unique. II doit etre tranche par une direction unique
aussi, avec l'aide d'aulres autoritös indispensables sans doute,
mais cpii doivent etre des autoritös subordonnees.

Au moment oü l'on constate les dangers du dualisme dans
les bureaux de l'administration et oü la loi s'applique ä y parer
en en supprimant la cause, l'heure serait mal choisie pour relablir

un dualisme, plus grave dans ses effets, puisqu'il affecte-
rait l'autorite directrice de l'armöe.

On peut en outre invoquer un motif d'opportunite. Les
fortifications ne sont pas populaires en Suisse. Sur ce point, chacun
est d'accord. II serait donc maladroit, au moment de demander
au peuple son adhösion ä une reforme militaire indispensable,
d'introduire un organisme donnant, en apparence, au service
des fortifications, une importance egale ä celle de l'ötat-major
genöral. Si cela etait avantageux au point de vue militaire, on
le comprendrait, et il ne reslerait qu'ä prouver au peuple cel

avantage pour vaincre sa repugnance. Mais la proposition de

l'avant-projet est non seulement contestable, eile constitue, au
point de vue organique, une erreur. On ne saurait donc negliger

l'argument d'opportunite, puisqu'il ne s'oppose pas, mais

s'ajoute ä l'argument militaire.

(A suivre.)
F. Feyler, major.
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